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	Art in All of Us’ ART Pen-Pal Program (PPP)

	VOTRE ÉCOLE

	Nom de l’école
	

	
	

	Adresse de l’école
	

	
	

	Numéro de téléphone (école)
	

	
	

	Nom du directeur
	

	
	

	Numéro de téléphone (directeur)
	

	
	

	Email du directeur
	

	
	

	Nom et email de la personne chargée du programme d’échanges
	

	
	

	Dates des grandes vacances scolaires
	

	
	

	VOS ELEVES

	
	

	Fourchette d’âge des élèves
	

	
	

	Nombre total d’élèves   
	

	Langue 
	

	
	

	Autres langues étudiées (niveau et âge des élèves)
	

	
	

	
	

	LES ÉCHANGES

	Dans quelle langue souhaitez-vous établir ces échanges?
	

	Combien d’élèves de votre école participeront à ces échanges?
	

	De quelle classe ? Leur âge ?
	


L'envoi de la fiche d'inscription de votre établissement équivaut à une acceptation formelle des engagements qui suivent.
L'inscription effective de votre établissement au projet ART PPP et le jumelage de votre établissement engage formellement l'association AiA au respect des engagements suivants.

Obligations d'AiA:

L'association s'engage à jumeler chaque établissement inscrit avec un autre établissement, sous réserve d'acceptation des établissements contactés, et sous réserve de leur disponibilité.

L'association s'engage à proposer des thèmes permettant des échanges fructueux entre les élèves. Si le thème proposé ne convient pas aux professeurs, ils sont néanmoins libres d'en proposer un autre, sous réserve qu'il permette une meilleure connaissance de la culture et du pays des établissements jumelés.

L'association s'engage à mettre en ligne les œuvres des élèves sur son site, les rendant ainsi accessibles à tous les internautes consultant le site.

L'association s'engage à répondre aux questions des élèves et des professeurs sur les différents pays.

L'association s'engage à servir de lien entre les cultures.

Obligations des établissements participants :

L'établissement s'engage à maintenir des échanges réguliers avec son établissement jumelé afin de mettre en place le projet.

L'établissement s'engage à répondre aux questions des élèves de l'établissement jumelé et transmises par l'établissement en question.

L'établissement s'engage à faire parvenir à l'établissement jumelé les questions de ses élèves au sujet de l'établissement en question ou de son pays.

L'établissement s'engage à superviser le travail des élèves dans le cadre des thèmes proposés par AiA.

L'établissement s'engage à tenir AiA informé de la progression des échanges et à communiquer à l'association son avis sur l'organisation générale des échanges, ainsi que l'avis des élèves concernés.

L'établissement s'engage à envoyer des copies numérisées (par scanner ou

Photographie) des œuvres de ses élèves à AiA avant de les envoyer à leur établissement jumelé.
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